
PrOPrIÉTÉS 

FOncTIOnS

Traitement multi-usages
de préservation des bois
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DIluTIOn

renDeMenT

PrÉParaTIOn Du SuPPOrT

	 	 	 •	Préventif	et	curatif.	
	 	 	 •	Insecticide	et	fongicide.	
	 	 	 •	Formule	enrichie	:	anti-termites	et	anti-bleuissement	en	service*.	
	 	 •	Efficacité	jusqu’à	10	ans	(1).
	 	 •	Facile	d’application.
	 	 •	Excellente	pénétration.
	 •	Prêt	à	l’emploi.

•	Non	gras.	Incolore	et	sans	odeur.
•	Non	inflammable.

Préventif :	
•	Insectes	:	capricornes,	vrillettes,	lyctus,	termites.

•	Champignons	de	pourriture	cubique	et	de	discoloration	du	bois	(bleuissement	en	service*).

Curatif :	
•	Insectes	:	capricornes,	vrillettes,	termites**.	Élimine	tous	les	insectes	en	profondeur	et	empêche	toute	réinfection.

Bois intérieurs sains ou attaqués : supports	verticaux	et	horizontaux	(lambris,	escaliers,	parquets,	meubles…).

Bois extérieurs sains ou attaqués : supports	verticaux	(bardages,	huisseries...)	hors	feuillus.

Efficace	pour	les	classes	d’emploi	:	1,	2	et	3a.

Teinte		 Incolore	après	séchage
Température	d’application	 +	5°C	à	+	35°C
Prêt	à	l’emploi	
Conditionnement	 2,5	litres	-	autres	conditionnements,	nous	consulter.

Préventif :	5	m2	au	litre.	
Curatif :	3	m2	au	litre.	

Le	rendement	peut	varier	selon	l’état	de	la	surface,	l’absorption	du	support	et	le	mode	d’application.	

Injection	sous	pression,	pinceau,	aspersion	avec	pulvérisateur	de	jardin,	trempage	(nous	consulter).	

TMU 84	s’emploie	pur	sans	aucune	dilution,	ni	mélange	avec	un	autre	produit.	

S’applique	sur	un	bois	nu,	sec,	propre,	dépoussiéré,	décapé	ou	poncé	sans	aucune	trace	d’ancien	revêtement.	
Sur un bois attaqué	:	sonder,	bûcher***	les	bois	de	fortes	sections	ou	brosser	les	parties	attaquées	et	friables	à	l’aide	d’une	brosse	en	laiton.

Se	munir	d’un	vêtement	de	protection	approprié,	de	gants	et	d’un	appareil	de	protection	des	yeux	et	du	visage.
Ne	pas	utiliser	le	traitement	près	d’une	source	de	chaleur.
Ne	pas	traiter	les	ruches.
Agiter	le	produit	avant	application.	
Ventiler	la	zone	d'application.

* Sur bois déjà posé.

** Concernant les termites, l’action curative sera mise en œuvre par un professionnel qualifié qui traitera impérativement les sols et les murs.          
Les bois termités, selon leur état d’infestation, devront être ou non remplacés.

*** Il est conseillé de renforcer ou remplacer les parties trop endommagées qui seraient fragilisées et n’offriraient plus une garantie de résistance  
suffisante.
(1) Dès lors que l’application est réalisée conformément à la fiche technique et dans les règles de l’art en vigueur, TMU 84 possède une efficacité 
insecticide préventive jusqu’à 10 ans.
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aPPlIcaTIOn

cOnServaTIOn

neTTOyage Du MaTÉrIel

Fabriqué	en	France	par	:	PRODUITS	DURIEU	S.A.

BP	75	-	91072	BONDOUFLE	Cedex	-	FRANCE

Tél.	+33	(0)1	60	86	48	70	-	www.durieu.com

• Sur bois neufs et sains :	badigeonner	abondamment	jusqu’à	saturation	du	support	ou	asperger	avec	un	pulvérisateur	de	jardin	en	prenant	soin		
	 de	régler	la	buse	afin	de	ne	pas	provoquer	un	brouillard.	Insister	sur	les	abouts.	

• Sur bois attaqués :	sonder	puis	bûcher	(éliminer	les	parties	vermoulues).		
	 Renforcer	ou	remplacer	les	parties	trop	fragilisées.	Badigeonner,	pour	les	bois	de	faibles	sections,	à	saturation	en	particulier	sur	les	abouts.

• Sur bois très attaqués :	percer	en	quinconce	tous	les	20	cm	pour	les	grosses	sections	et	tous	les	40	cm	pour	les	plus	petites	sections	puis		
			injecter	TMU 84.	Terminer	par	un	badigeonnage	de	surface.

Peut	s’employer	par	trempage,	nous	consulter.

Nettoyer	les	outils	à	l’eau	immédiatement	après	utilisation.

Séchage	complet	à	cœur	:	24/48	heures	dans	les	conditions	normales	de	température	et	d'hygrométrie.
Recouvrable	par	une	finition	solvantée	:	au	bout	de	4	heures.
Recouvrable	par	une	finition	aqueuse	:	dès	sec	au	toucher.
Non	gras,	TMU 84	peut	être	recouvert	après	séchage	complet	par	les	produits	de	protection	Durieu/Owatrol.	Compatible	avec	tout	autre	produit	
mono	ou	bi	composant	de	finition.

3	ans	dans	son	emballage	d’origine	fermé.	Craint	le	gel.	Produit	réversible	:	s’il	vient	à	geler,	il	suffira	d’agiter	TMU 84	pour	retrouver	toute	son	
efficacité.	Ne	pas	déverser	de	produit	dans	les	égouts	et	les	cours	d’eau.	Ne	pas	réutiliser	les	emballages.

Cyperméthrine	 <	0,10%	m/m
IPBC	 <	 0,05%	m/m
Propiconazole	 <	0,05%	m/m
Tébuconazole	 <	0,05%	m/m

Peut	déclencher	une	réaction	allergique.

SÉCURITÉ :

Conserver	hors	de	portée	des	enfants.
Éviter	le	contact	avec	la	peau.
Porter	un	vêtement	de	protection	approprié,	des	gants	et	un	appareil	de	protection	des	yeux	et	du	visage.
En	cas	d’ingestion	consulter	immédiatement	un	médecin	et	lui	montrer	l’emballage	ou	l’étiquette.
Éliminer	le	produit	et	son	récipient	comme	un	déchet	dangereux.
Éviter	le	rejet	dans	l’environnement.	
Consulter	les	instructions	spéciales/la	fiche	de	données	de	sécurité.
Utiliser	seulement	dans	les	zones	bien	ventilées.
Ne	pas	manger,	ne	pas	boire	et	ne	pas	fumer	pendant	l'utilisation.

La	présente	notice	a	pour	but	de	renseigner	notre	clientèle	sur	les	propriétés	de	notre	produit.	Les	renseignements	qui	y	figurent	sont	fondés	sur	nos	connaissances	
et	sont	le	résultat	d’essais	effectués	dans	un	constant	souci	d’objectivité.	Les	conseils	donnés	n’ont	qu’une	valeur	indicative	et	ne	peuvent	suppléer	à	un	descriptif	
approprié	à	la	nature	et	à	l’état	du	support	du	chantier	à	entreprendre.	L’évolution	de	la	technique	étant	permanente,	il	appartient	à	notre	clientèle,	avant	toute	mise	
en	œuvre,	de	vérifier	auprès	de	nos	services	que	la	présente	notice	n’a	pas	été	modifiée	par	une	édition	plus	récente.
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